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 Identification Numéro de dossier :  1247325001

Unité administrative 
responsable

Arrondissement Verdun , Direction du développement du territoire et des études techniques , 
Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel proposé Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des droits 
et responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA08 21003) (PPCMOI), 
un premier projet de résolution afin de permettre un coefficient 
d'occupation du sol maximal de 0,7 au lieu de 0,6 pour l'agrandissement 
de l'aire de plancher habitable à même le comble existant du bâtiment 
situé au 24, rue des Mésanges. (lot 1 860 486) 

Contenu

 Contexte

Une demande a été déposée en vertu du Règlement  sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA08 210003) (PPCMOI) visant l'aménagement d'un 
espace habitable dans le comble du bâtiment résidentiel portant le numéro civique 24, rue des Mésanges 
à l'Île-des-Soeurs. Le projet qui déroge uniquement au coefficient d'occupation du sol (C.O.S.), est 
admissible à une évaluation dans le cadre du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble de l’arrondissement de Verdun  (RCA08 210003). 

Le terrain est situé dans la zone H03-62. La zone autorise la classe d'usages « h1 » en mode isolé, 
jumelé ou contigu, dont la hauteur maximale est de 3 étages. Le coefficient d'occupation du sol maximal 
varie entre 1,05 et 0,6. 

Dérogeant à une disposition du Règlement de zonage (1700), le projet est assujetti à une évaluation dans 
le cadre du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation  d’un 
immeuble (RCA08 210003).

Le projet de résolution est assujetti à la procédure d'approbation référendaire.

 Décision(s) antérieure(s)

s.o.

 Description

Terrain
Le lot 1 860 486 visé par la demande se trouve du côté ouest de la rue des Mésanges. De forme 
irrégulière, il est délimité vers le Nord par le lot 1 860 455 (rue des Mésanges), vers l'Est par le lot 1 860 
487 mesurant 40,58 mètres, vers le Sud par les lots1 859 757 et 3 093 419 mesurant 4,67 et 2,25 mètres 
ainsi que vers l'Ouest par le lot 1 860 485 mesurant 38,23 mètres.

Milieu d'insertion
Le terrain concerné fait partie d'un ensemble immobilier de 4 habitations unifamiliales en rangée. L'unité 



d'habitation concernée est en mode contigu et est bordée par 2 autres habitations unifamiliales. Le 
frontage du terrain et du bâtiment est de 5,83 mètres. L'habitation concernée ainsi que l'unité voisine en 
mode contigu sont légèrement en retrait des façades avant des unités d'extrémité. L'unité d'habitation 
située au 25, rue des Mésanges comprend déjà un agrandissement sur 2 étages qui se situe à l'arrière du 
bâtiment. Les autres unités d'habitation voisines sont telles qu'elles ont été construites à l'origine, soit en 
1993.

Projet d'agrandissement
Le projet d'agrandissement se situe dans les combles du toit, du côté de la façade arrière du bâtiment, 
lequel ne sera pas visible de la voie publique. Le requérant souhaite aménager un espace habitable 
supplémentaire d'une superficie de 26,83 m

2
. L'ajout d'une lucarne avec fenestration est prévu à cet effet. 

Puisque l'agrandissement ne sera pas visible de la voie publique, il ne sera pas assujetti à un Plan 
d'implantation et d'intégration architectural  (PIIA). 

Réglementation

Le Plan d'urbanisme

Le terrain à l'étude est inscrit dans un secteur d'affectation résidentielle et se situe dans le secteur de 
densité 24-07. On y autorise les bâtiments de 2 à 6 étages hors sol et un taux d'implantation au sol faible 
ou moyen. 

Le projet est conforme aux paramètres et objectifs du Plan d'urbanisme . 

Le Règlement de zonage  (1700)

La dérogation au Règlement de zonage (1700) suivante est inhérente au projet :

coefficient d'occupation au sol (COS) maximal autorisé à la grille de zonage H03-62 est de 0,7 au lieu 

de 0,6;
l'implantation de la lucarne doit être substantiellement représentative du caractère général de 

l'agrandissement présenté aux plans déposés en annexe.

 Justification

RECOMMANDATION DE LA DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ET DES ÉTUDES 
TECHNIQUES (DDTET)

La DDTET considère que le projet proposé répond de manière satisfaisante aux critères du PPCMOI et 
recommande au comité consultatif d'urbanisme (CCU) d'y donner une suite favorable aux conditions 
suivantes : 

coefficient d'occupation au sol (COS) maximal autorisé à la grille de zonage H03-62 est de 0,7 au lieu 

de 0,6;
l'implantation de la lucarne doit être substantiellement représentative du caractère général de 

l'agrandissement présenté aux plans déposés en annexe.

ANALYSE DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME (CCU) - 16 JANVIER 2024

Les membres n'ont émis aucun commentaire.

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - 16 JANVIER 2024

Le CCU recommande unanimement la demande de projet particulier (PPCMOI).

 Aspect(s) financier(s)



s.o.

 Montréal 2030

Ce dossier ne s’applique pas à Montréal 2030, aux engagements en changements climatiques ou aux 
engagements en inclusion, équité et accessibilité universelle. La grille d’analyse est jointe au présent 
dossier. 

 Impact(s) majeur(s)

s.o.

 Impact(s) lié(s) à la COVID-19

s.o.

 Opération(s) de communication

Affichage de la demande sur la propriété visée;
Avis public annonçant la consultation publique;
Avis public sur la tenue du registre - approbation référendaire.

 Calendrier et étape(s) subséquente(s)

Comité consultatif d'urbanisme (CCU) : 16 janvier 2024 ;
CA - Adoption du premier projet de résolution : 6 février 2024 ;
Avis public annonçant la tenue d'une consultation publique :  9 février 2024;
Consultation publique : date à confirmer;
CA - Adoption du second projet de résolution : 12 mars 2024 ;
Avis public sur la tenue de registre - approbation référendaire (dates à confirmer);
CA - Adoption de la résolution : (date à confirmer);
Délivrance d'un certificat de conformité;
Entrée en vigueur de la résolution.

 Conformité aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier, aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs, entre autres aux dispositions 
de la section IV du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble  (RCA08 210003).

SECTION IV
CRITÈRES D’ÉVALUATION
9. Les critères selon lesquels est réalisée l’évaluation de la demande d’autorisation d’un projet particulier 
sont les suivants :

1° respect du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal;
2° compatibilité des occupations prévues au projet avec le milieu d’insertion;
3° qualités d’intégration du projet sur le plan de l’implantation, de la volumétrie, de la densité et de 
l’aménagement des lieux;
4° avantages des propositions d’intégration ou de démolition des constructions existantes et de celles 
pour la conservation ou la mise en valeur d’éléments architecturaux d’origine;
5° avantages des propositions de mise en valeur des espaces extérieurs et des plantations;
6° impacts environnementaux du projet, notamment sur le plan de l’ensoleillement, du vent, du bruit, des 
émanations et de la circulation;
7° qualité de l’organisation fonctionnelle du projet, en regard notamment du stationnement, des accès et 
de la sécurité;
8° avantages des composantes culturelles ou sociales du projet;
9° faisabilité du projet selon l’échéancier de réalisation prévu;
10° accessibilité universelle du projet en regard, notamment de la réduction de la différence de hauteur 



entre une voie publique et un étage du bâtiment, de l’aménagement de sentiers sécuritaires et éclairés 
entre un bâtiment et une voie publique et de l’aménagement de cases de stationnement réservées aux 
personnes à mobilité réduite à proximité des accès.

Validation

Intervenant et Sens de l'intervention

Autre intervenant et Sens de l'intervention

Parties prenantes Services

Lecture :

Responsable du dossier
Marie-Claude SARAULT
Agente de recherche
Tél.        :  514-765-7089
Télécop. :  

Endossé par:
Anthony VILLENEUVE
chef(fe) de division - permis et inspection 
(arrondissement)
Tél.        :  438-350-5744 
Télécop. :   
Date d'endossement : 2024-01-26 08:35:16

Approbation du Directeur de direction
Daniel POTVIN
Directeur par intérim
Tél.  :   514.765.7101
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Numéro de dossier :1247325001

Unité administrative responsable Arrondissement Verdun , Direction du développement du territoire et des études 
techniques , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel proposé Conseil 
d'arrondissement

Charte montréalaise des droits et 
responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA08 21003) (PPCMOI), un premier projet de résolution afin de 
permettre un coefficient d'occupation du sol maximal de 0,7 au lieu 
de 0,6 pour l'agrandissement de l'aire de plancher habitable à 
même le comble existant du bâtiment situé au 24, rue des 
Mésanges. (lot 1 860 486) 

Il est recommandé:

d’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble  (RCA08 210003) (PPCMOI), une résolution tenant lieu d’un premier projet 
de résolution afin d'autoriser un coefficient d'occupation du sol (C.O.S.) de 0,7 dans le cadre d'une 
demande pour l'agrandissement de l'aire de plancher habitable à même le comble existant du bâtiment 
situé au 24, rue des Mésanges.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1.  La présente résolution s'applique au terrain formé du lot 1 860 486 illustré au certificat de localisation 
(Annexe D) joint au présent sommaire.

SECTION II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, l'agrandissement du 
bâtiment en aire de plancher habitable à même le comble existant du bâtiment est autorisé conformément 
aux conditions prévues à la présente résolution.

À cette fin, il est permis de déroger au coefficient d'occupation du sol maximal de la grille des usages et 
des normes H03-62, de l'annexe C du Règlement de zonage (1700).

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente résolution 
s'applique.

SECTION III
CONDITIONS APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU PROJET



3. Le coefficient d'occupation du sol (C.O.S.) du bâtiment ne peut excéder 0,7;

4. L'implantation de la lucarne doit être substantiellement représentative du caractère général de 
l'agrandissement présenté aux plans déposés à l'Annexe B;

SECTION IV
GARANTIES FINANCIÈRES

5. Aucune garantie financière n'est exigée dans le cadre de ce projet.

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

6. Les plans et illustrations du cahier de PPCMOI de l’annexe A sont présentés à titre indicatif. 

7. Les travaux visés par la présente résolution devront débuter dans les 36 mois suivant l'entrée en 
vigueur de la présente résolution. 

8. En cas de non-respect de cette exigence, les autorisations prévues à la présente résolution seront 
nulles et sans effet.

__________________________

ANNEXE A
Localisation du terrain
__________________________

ANNEXE B 
Cahier de présentation - CCU du 16 janvier 2024
__________________________

ANNEXE C 
Grille des usages et des normes H03-62 (Annexe C) - Règlement de zonage 1700
__________________________

ANNEXE D
Certificat de localisation

- - Signé par Annick DUCHESNE/MONTREAL le 2024-02-01 08:13:11, en fonction de /MONTREAL.

Signataire: Annick DUCHESNE
_______________________________

Directrice d'arrondissement (Intérim) 
Verdun , Direction des services administratifs

Numéro de dossier :1247325001


	Sommaire décisionnel
	Recommandation_sommaire

